
Préconisations pour

une espèce de pré-bois :
le tétras lyre

 Cette fiche de recommandations fait partie d'un outil de mise en œuvre du Programme Régional de la Forêt et du Bois (PRFB), visant à aider à la prise en compte 
dans la gestion forestière des espèces animales et végétales emblématiques et menacées. Elle est issue d'un travail partenarial entre forestiers et naturalistes. 
 Cette fiche n'a pas de caractère réglementaire et n’est pas imposée dans les documents de gestion durable, mais relève d'une boîte à outils dans laquelle les 
forestiers qui souhaitent s'investir davantage pour la protection de la biodiversité pourront trouver des mesures concrètes à mettre en œuvre, lorsqu'ils sont en 
présence de l'une de ces espèces. 
 Cette fiche ne conditionne pas l’accès à des aides publiques de gestion durable de la forêt. Certains objectifs pourront être atteints à court terme, d'autres 
nécessiteront une longue évolution dans la gestion.
L'ensemble de l'outil et de son fonctionnement est présenté à la page internet :
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/forestiers-engages-pour-la-biodiversite-des-outils-a18616.html
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Le Tétras lyre est typiquement un oiseau de l’interface entre la 
forêt et les milieux ouverts. Dans les Alpes, il se rencontre à la 
lisière supérieure des arbres entre 1400 et 2300 m d’altitude. Le 
facteur limitant essentiel est la présence d’une strate herbacée ou 
d’éricacées bien développée, indispensable à l’élevage des nichées. 

Dans la partie nord, son habitat typique 
comprend les landes à rhododendrons et les 
prairies subalpines piquetées de quelques 
résineux. Dans les Alpes du sud, il occupe 
des formations plus variées allant des forêts 
claires de mélèze et de pins à des pré-bois 
clairs de chênes et hêtres.  
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Tétras lyre Vulnérable Absent

Espèce Statut liste rouge
Rhône-Alpes

Statut liste
rouge Auvergne
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Gestionnaire forestier Administration

        Maintenir des 
zones d’interface de 
qualité en mosaïque 
en réalisant des 
ouvertures visant à 
contenir la progression 
de certaines espèces 
ligneuses (aulnes, 
rhododendron…)

Précautions de 
chantier : Respecter les 
emprises délimitées et 
suivre les consignes de 
martelage.

Document de gestion durable :
Éléments particuliers à identifier
et objectif à intégrer.
Martelage ou tournées :
Prévoir un effort de martelage 
particulier au niveau des lisières.
Contrats et clauses avec les 
entreprises de travaux forestiers :
Prescriptions de chantier à prévoir.

Document de gestion 
durable :  Porter-à-
connaissance de la présence 
des espèces et des actions 
favorables pouvant être mises 
en œuvre, si pas de prise en 
compte dans le document 
présenté. 

Entreprise de travaux
forestiers

ACTEURS CONCERNÉ S

préconisations de gestion

Pour plus d’information sur les espèces, leur répartition
ou des actions de gestion à réaliser, vous pouvez consulter et contacter :

Contacts et plus d ’ informations

En Auvergne-Rhône-Alpes
Observatoire des Galliformes de montagne 

Équipe Technique Alpes
04 50 52 92 65 / 07 82 69 20 59
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